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Qu’est-ce que le document unique d’évaluation des risques professionnels (DUERP) ? 

Le document unique d'évaluation des risques professionnels (DUERP) est un instrument que les 
employeurs ont l’obligation de mettre en place dans une démarche de prévention de risques imposé 
par le Code du Travail. 
 
Il permet de lister et de hiérarchiser les risques afin de préconiser des actions visant à les réduire voire les 
supprimer. 

L'intérêt du document unique est de définir une politique de prévention découlant directement des analyses 
et évaluations effectuées au sein de la mairie. 

 

Comment l’employeur recense-t-il les risques professionnels ? 

L'employeur recense les risques, puis les classent selon des critères propres à la collectivité territoriale.  
 
L'identification, l'analyse et le classement des risques permettent de définir et de prioriser les actions de 
prévention couvrant les dimensions techniques, humaines et organisationnelles. 
 
L'employeur évalue les risques en particulier dans les domaines suivants : 
 Choix des équipements de travail ; 
 Choix des substances ou préparations chimiques ; 
 Aménagement ou le réaménagement des lieux de travail ou des installations ; 
 Organisation du travail ; 
 Définition des postes de travail. 

 
Cette évaluation prend en compte l'impact différencié de l'exposition au risque en fonction du sexe de 
l’employé. 
Les résultats de cette évaluation se traduisent par la définition d'actions de prévention des risques et de 
protection des salariés. 
Cette liste est intégrée dans le DUERP et ses mises à jour. 

 

Quel est le contenu du DUERP ? 

Le DUERP doit comporter les éléments suivants : 
 
 Inventaire des dangers et résultat de l'évaluation des risques identifiés au sein de la collectivité 

territoriale ; 
 Liste des actions de prévention des risques et de protection des employés ; 
 
Les résultats de l'évaluation des risques doivent être retranscrits dans le DUERP pour répondre à 3 
exigences : 

 Cohérence : en regroupant sur un seul support, les données issues de l'analyse des risques 
auxquels les employés sont exposés ; 

 Commodité : pour réunir sur un même document les résultats des différentes analyses des risques 
réalisés, facilitant ainsi le suivi de la démarche de prévention des risques au sein de la collectivité 
territoriale ; 
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 Traçabilité : un report systématique des résultats de l'évaluation des risques doit être effectué pour 
que l'ensemble des éléments analysés figure sur un support papier ou informatique. 

 
Il n'existe pas de modèle imposé par le code du travail. Toutefois, certaines branches professionnelles 
(propreté et bâtiment par exemple) proposent des outils d'aide à l'élaboration du document. 
L'employeur a le choix du support qui lui semble le plus adapté à ses besoins (document papier ou 
numérique). 
L'employeur doit annexer au DUERP les données collectives utiles à la traçabilité des expositions des 
employés aux facteurs de risques professionnels. 
Cette exposition peut être en relation avec une contrainte physique importante, un environnement physique 
agressif ou un rythme de travail particulier. 
L'employeur doit également indiquer la proportion des employés exposés à ces facteurs au-delà des seuils 
qui ont été définis par le code du travail.  
 
 
Comment consulter le DUERP ? 
 
Le DUERP est tenu à la disposition des personnes suivantes : 
 
 Employé, ancien employé et toute personne ou instance pouvant justifier d'un intérêt à y avoir accès ; 
 Agents des organismes professionnels de santé, de sécurité et des conditions de travail. 

 
L'employeur doit afficher les règles de consultation de ce document à une place convenable et aisément 
accessible dans les lieux de travail. 
 
 
Quand le DUERP doit-il être mis à jour ? 
 
Le DUERP est mis à jour dans les situations suivantes : 
 

 Lors de toute décision d'aménagement modifiant les conditions de travail ou impactant la santé ou 
la sécurité des employés ; 

 Lorsqu'une information supplémentaire intéressant l'évaluation d'un risque dans une unité de travail 
est recueillie. 
 
 

Quelle est la durée de conservation du DUERP ? 
 
Le DUERP, dans ses versions successives, est conservé par l'employeur pendant une période de 40 ans à 
compter de son élaboration. 
 
 
Quelle est la sanction encourue par l'employeur en l'absence de DUERP ou s'il n'est pas à jour ? 
 
L'employeur, s'il n'inscrit pas les risques professionnels de la collectivité territoriale dans le DUERP ou sa mise 
à jour, s'expose à l'amende prévue pour les contraventions de 5e classe. 
 
 
 

https://www.pugetsurargens.fr/une-mairie-a-votre-service/vos-demarches/demarches-en-mairie?audience=pro&xml=F32459
https://www.pugetsurargens.fr/une-mairie-a-votre-service/vos-demarches/demarches-en-mairie?audience=Professionnels&xml=F35360#chapitre_1_3
https://www.pugetsurargens.fr/une-mairie-a-votre-service/vos-demarches/demarches-en-mairie?audience=Professionnels&xml=F35360#chapitre_1_4
https://www.pugetsurargens.fr/une-mairie-a-votre-service/vos-demarches/demarches-en-mairie?audience=Professionnels&xml=F35360#chapitre_1_5
https://www.pugetsurargens.fr/une-mairie-a-votre-service/vos-demarches/demarches-en-mairie?audience=Professionnels&xml=F35360#chapitre_1_6


6 
 

L'évaluation des risques professionnels est de la responsabilité de l'employeur. Elle s'inscrit dans le cadre de 
son obligation générale d'assurer la sécurité et de protéger la santé des employés. 
 
Cette évaluation respecte les principes généraux de prévention. 
 
Les 9 principes généraux qui régissent l'organisation de la prévention sont les suivants : 
 
 Éviter les risques, c'est-à-dire supprimer le danger ou l'exposition au danger ; 
 Évaluer les risques, c'est-à-dire apprécier l'exposition au danger et l'importance du risque pour prioriser 

les actions de prévention à mener ; 
 Combattre les risques à la source, c'est-à-dire intégrer la prévention le plus en amont possible, 

notamment dès la conception des lieux de travail, des équipements ou des modes opératoires ; 
 Adapter le travail à l'homme, en tenant compte des différences individuelles, dans le but de réduire les 

effets du travail sur la santé ; 
 Tenir compte de l'évolution de la technique, c'est-à-dire adapter la prévention aux évolutions techniques 

et organisationnelles ; 
 Remplacer un produit ou un procédé dangereux par ce qui l'est moins, lorsqu'un même résultat peut être 

obtenu avec une solution présentant des dangers moindres ; 
 Planifier la prévention en intégrant technique, organisation et conditions de travail, relations sociales et 

environnement ; 
 Donner la priorité aux mesures de protection collective et utiliser les équipements de protection 

individuelle en complément des protections collectives si elles se révèlent insuffisantes ; 
 Donner les instructions appropriées aux employés, c'est-à-dire les former et les informer pour qu'ils 

connaissent les risques et les mesures de prévention. 
 
La démarche d'évaluation est structurée et comprend les étapes suivantes : 

1. Préparation de l'évaluation des risques 
2. Identification des risques 
3. Classement des risques 
4. Proposition des actions de prévention 

 
L'évaluation des risques se définit comme le fait d'identifier les dangers et les risques pour la santé et la 
sécurité des employés, dans tous les aspects liés au travail. 
Elle comporte un inventaire des dangers et une analyse des risques identifiés dans chaque unité de 
travail de la collectivité, y compris ceux liés aux ambiances thermiques. 
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 Code du travail : articles L4121-1 et L4121-5 
Principes généraux de prévention 
 

 Code du travail : articles R4121-1 à R4121-4 
Document unique d'évaluation des risques 

 
 Code du travail : article R4741-1 

Infractions aux règles de santé et de sécurité 
 
 Code du travail : article L2312-27 

Consultation annuelle sur la politique sociale de l'entreprise, les conditions de travail et l'emploi 
 
 Code du travail : article L4161-1 

Facteurs de risques professionnels 
 
 Loi n° 2021-1018 du 2 août 2021 pour renforcer la prévention en santé au travail. 
 
 Décret n° 2022-395 du 18 mars 2022 relatif au document unique d'évaluation des risques 

professionnels et aux modalités de prise en charge des formations en matière de santé, de 
sécurité et de conditions de travail par les opérateurs de compétences 

 
 Circulaire du 28 mai 2013 rappelant les obligations des employeurs territoriaux en matière 

d'évaluation des risques professionnels  

 

La Loi n° 2021-1018 du 2 août 2021 pour renforcer la prévention en santé au travail, est venue transposer 
l'accord national interprofessionnel (ANI) conclu le 10 décembre 2020 par les partenaires sociaux, en vue 
de réformer la santé au travail. Parmi ses objectifs principaux, renforcer la prévention des risques 
professionnels au sein des entreprises et décloisonner la santé publique et la santé au travail. 

  

Pris en application de cette Loi, un décret du 18 mars 2022 a apporté diverses précisions concernant le 
document unique d'évaluation des risques professionnels (DUERP). Ce document, qui répertorie 
l'ensemble des risques professionnels auxquels sont exposés les travailleurs, retranscrit les résultats de 
l'évaluation des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs mise en œuvre par l’employeur. Il doit 
en outre « assurer la traçabilité collective de ces expositions » tel que le précise désormais l’article L. 
4121-3-1 du Code du travail. 
 

Cette évaluation comporte un inventaire des risques identifiés dans chaque unité de travail de l'entreprise 
ou de l'établissement, y compris ceux liés aux ambiances thermiques. 

 

 

 

FOCUS JURIDIQUE 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/id/LEGISCTA000006178066
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072050/LEGISCTA000023793886
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000018527390
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000035609816
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006072050/LEGISCTA000028495704
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/Autres%20pages/circulaire_28_mai_2013_DUERP%20FPT.pdf
https://www.fonction-publique.gouv.fr/files/files/Autres%20pages/circulaire_28_mai_2013_DUERP%20FPT.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000045381978
https://www.inrs.fr/demarche/evaluation-risques-professionnels/ce-qu-il-faut-retenir.html
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Intercommunalité de rattachement : CU GPSeO 
Nombre d’habitants : 292 habitants 

Nombre d’agents : 3 

 1 secrétaire générale de mairie à temps complet 

 1 agent technique polyvalent à temps complet 

 1 agent d’entretien à temps non complet (4h/semaine) 
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L’unité de travail est composée d’un ensemble d’agents réalisant les mêmes activités et permet par conséquent, 

un regroupement d’individus exposés à des risques similaires. Ainsi, elle peut s’envisager par service, par 

équipe, par poste de travail selon les situations de travail et la taille de la collectivité.  

 

Unités de travail définies :  

Service Administratif  
Service Technique 
 

 
RAPPEL :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Qu’est-ce qu’un DANGER? 
Propriété d’un objet ou d’une situation à causer un dommage. 
 

 Qu’est-ce qu’une SITUATION DANGEREUSE? 
Situation de travail au cours de laquelle le salarié est exposé au danger. 

 
 Qu’est-ce qu’un RISQUE? 

Résultat de l’exposition au danger. 
 

Il n’y a pas de risques sans danger ; le risque est la conjonction d’un danger et d’une exposition. 

 

RAPPEL 
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Identifier les risques 

 Décrire les unités de travail en listant l’ensemble des activités et des équipements de travail 

utilisés par les agents. Ces éléments devront apparaître lors de l’identification des risques.  

 Traiter successivement toutes les questions.  

 Pour chaque question correspondant à des exemples de situations dangereuses :  

  Répondre par OUI ou NON  

o La réponse OUI indique qu’un danger existe. Un agent en présence de cette situation 

dangereuse encourt donc un risque. 

o La réponse NON indique qu’il n’y a pas de danger.  

L’ensemble des réponses OUI identifie les risques à évaluer  

 La colonne « Observations, commentaires » apporte des précisions sur la situation dangereuse 

rencontrée. Pour chaque situation dangereuse, il sera précisé le niveau de maîtrise du risque :  

o Risque maîtrisé : Situation dangereuse pour laquelle des mesures de prévention 

efficaces existent.  

o Risque non maîtrisé : Situation dangereuse pour laquelle les mesures de prévention sont 

inexistantes ou insuffisantes et pour laquelle des solutions sont proposées dans le plan 

d’actions de prévention. 

 La colonne « Description des dispositions actuellement en place pour limiter le risque » permet 

de lister les mesures de prévention déjà prises pour limiter un risque. Celles-ci peuvent être :  

• équipements de travail mis à disposition (ex : diable pour la manutention, garde-corps sur une 

plate-forme de stockage en hauteur…)  

• des équipements de protection individuelle (ex : gants pour la manutention, tenue haute visibilité 

pour l’intervention en bord de route…)  

• des formations (ex : conduite de véhicules, habilitation électrique…)  

• des consignes, etc.  

 

 

 

 

Hiérarchiser les risques  

 

Lors de la première étape, de nombreux risques ont été mis en avant. Il est donc difficilement 

envisageable de pouvoir résoudre en même temps tous les problèmes soulevés.  

 

Une hiérarchisation des risques par unités de travail a donc été faite par le groupe de travail afin de faire 

ressortir les priorités. Ce classement des risques est reporté sur les « Plan d’actions de prévention » de 

chacune des unités de travail.  

ÉTAPE 1 

ÉTAPE 2 



12 
 

 

 

 

 

 

 

Planifier des actions de prévention  

 

La mise au point des plans d’actions consiste à rechercher des solutions face aux risques identifiés en 

appliquant les principes généraux de prévention (art. L.4121-2 du Code du Travail).  

 

Les mesures de prévention envisagées sont reportées sur les « Plan d’actions de prévention » de chaque 

unité de travail.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Assurer un suivi des actions de prévention et une mise à jour  

 

La réalisation du « Document Unique » s’inscrit dans une démarche dynamique et devra donc pour cela 

prendre en compte :  

 les changements techniques et organisationnels découlant de la mise en œuvre du plan d’actions 

de prévention, 

 l’évolution de l’activité des unités de travail,  

 l’apparition de nouveaux risques (nouveaux équipements, technologies, installations, produits, 

locaux, etc…).  

Une mise à jour obligatoire et au minimum annuelle sera menée par le groupe de travail. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ÉTAPE 3 

ÉTAPE 4 
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Nom de l’unité de travail : SERVICE ADMINISTRATIF 

Effectif : 1 agent à temps complet 

 

 ACTIVITÉS ÉQUIPEMENTS DE TRAVAIL UTILISÉS 

1 Secrétaire générale de mairie 

Accueil téléphonique et physique 

Bureau équipé de mobiliers, matériels 

informatiques, téléphone, armoires de 

rangement, massicot manuel, stock de 

raticide 

 

 

 

a) Risque de chute de plain-pied 

C’est un risque de blessure causé par la chute de plain-pied d’une personne. La blessure peut résulter de la 

chute elle-même ou du heurt d’un objet, d’une partie de machine ou de mobilier. 
 

Exemples de situations 

dangereuses 

 

Danger 

 

existant 

 

Observations, 

commentaires 

 

Description des dispositions 

actuellement en place pour  

 OUI NON  limiter le risque 

Le sol est-il rendu glissant par des 

produits répandus (eau, huile, 

gazole, détritus...), par les 

conditions climatiques (feuilles, 

neige, verglas…) ? 

X  Entrée du personnel 

glissante en cas de pluie et 

de verglas. 

 Risque maîtrisé 

Tapis de sol à l’entrée du personnel 

Le sol est-il inégal (petite marche, 

fosse de visite…) ou défectueux 

(trou…) ? 

 X  Très bon état des sols intérieurs et 

extérieurs 

Le passage est-il encombré par 

l'entreposage d'objets divers : 

tuyau flexible, rallonge électrique, 

cartons, palettes… ? 

 X  Néant 

 

b) Risque de chute de hauteur 

C’est un risque de blessure causé par la chute d’une personne avec différence de niveau. La blessure peut 

résulter de la chute elle-même ou du heurt d’un objet, d’une partie de machine ou de mobilier. Elle est d’autant 

plus grave que la hauteur de la chute est grande. 
 

Exemples de situations 

dangereuses 

 

Danger 

 

existant 

 

Observations, 

commentaires 

 

Description des dispositions 

actuellement en place pour  

 OUI NON  limiter le risque 

Existent-ils des zones à plusieurs 

niveaux (échelles, escaliers, quai, 

fosse, stockages...) ? 

 X  Néant 

Des travaux en hauteur sont-ils 

réalisés (toitures, charpentes, 

plafonds, vitres, poteaux, 

arbres...) ? 

X  Accès en hauteur dans 

armoires de rangement. 

 Risque maîtrisé 

Marchepieds en très bon état 
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c) Risque lié à la manutention manuelle (charge ou personne) 

C’est un risque de blessure et, dans certaines conditions de maladie professionnelle, consécutives à des efforts 

physiques, des écrasements, des chocs, des gestes répétitifs, de mauvaises postures… 
 

Exemples de situations 

dangereuses 

 

Danger 

 

existant 

 

Observations, 

commentaires 

 

Description des dispositions 

actuellement en place pour  

 OUI NON  limiter le risque 

L'activité exige-t-elle des 

manutentions de poids élevé 

(supérieurs à 50 Kg pour les 

hommes et 25 Kg pour les 

femmes) ? 

 X  Néant 

L'activité exige-t-elle des 

manutentions répétées et à 

cadences élevées ? 

 X  Néant 

L'activité nécessite-t-elle la 

manipulation d'objets coupants, 

glissants, encombrants, à 

température élevée ou basse… ? 

X  Ouverture avec ciseaux des 

cartons  

(ramettes, fournitures) 

Utilisation occasionnelle 

d’un massicot manuel avec 

un système de coupe 

sécurité 

 Risque non maîtrisé 

 

 

d) Risque lié aux effondrements et aux chutes d’objets 

C'est un risque de blessure qui résulte de la chute d'objets provenant de stockage, d'un étage supérieur... ou 

de l'effondrement de matériau. 
 

Exemples de situations 

dangereuses 

 

Danger 

 

existant 

 

Observations, 

commentaires 

 

Description des dispositions 

actuellement en place pour  

 OUI NON  limiter le risque 

Des objets sont-ils stockés en 

hauteur (dessus d'armoires, 

racks, étagères, en tas, en silo, 

en trémies...) ?  

X  Étagères et armoires dans 

bureau et différents locaux 

 Risque maîtrisé 

Mobilier en très bon état et non 

surchargé (bureau, archives, 

fournitures). 

Les moyens de stockage sont-ils 

inadaptés ou en mauvais état 

(poids et volume des charges, 

type et état des palettes…) ?  

 X  Néant 

 

e) Risque lié aux machines et outils 

C'est un risque de blessure par l'action mécanique (coupure, perforation, écrasement, entraînement…) d'une 

machine, d'une partie de machine ou d'un outil portatif. 
 

Exemples de situations 

dangereuses 

 

Danger 

 

existant 

 

Observations, 

commentaires 

 

Description des dispositions 

actuellement en place pour  

 OUI NON  limiter le risque 

Des parties mobiles (courroie, 

engrenage, arbre, pièce, outil…) 

sont-elles accessibles au 

personnel ? 

 X  Néant 
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f) Risque lié à la circulation des véhicules et engins 

C'est un risque de blessure résultant du heurt d'une personne par un véhicule (motocyclette, voiture, camion), 

de la collision de véhicules ou contre un obstacle, au sein de la collectivité ou sur la voie publique. C'est 

également un risque d'accident de la circulation lié au déplacement d'un salarié réalisant une mission pour le 

compte de sa collectivité (accident de mission) ou un trajet entre son domicile et son lieu de travail (accident de 

trajet). 
 

Exemples de situations 

dangereuses 

 

Danger 

 

existant 

 

Observations, 

commentaires 

 

Description des dispositions 

actuellement en place pour  

 OUI NON  limiter le risque 

Existe-t-il des zones de circulation 

commune aux piétons et aux 

véhicules ? 

 X  Trottoir et parking matérialisés 

Les zones de circulation et de 

manœuvre sont-elles étroites, 

encombrées, en mauvais état ou 

mal éclairées ? 

 X  Emplacements de parking réservés 

Parking éclairé 

Sol en pavé de pierre 

La vitesse de circulation est-elle 

élevée ? 
 X  Néant 

Hors des locaux de la collectivité     

Des voitures, camions ou engins 

de chantier interviennent-ils sur la 

voie publique sans être équipés 

d'une signalisation adaptée (feux 

spéciaux, bandes 

réfléchissantes…) ? 

 X Pas de véhicule de service Néant 

La formation et le recyclage des 

utilisateurs sont-elles inexistantes 

ou insuffisantes (permis de 

conduire, stage de conduite…) ? 

  Environ 9 000 kms par an  

(trajet domicile-travail) 

 Risque non maîtrisé 

L’ensemble du personnel est 

titulaire du permis B. 

Pas de possibilité de covoiturage 

(horaires de travail différents) 

L'activité implique-t-elle des 

contraintes d'organisation (excès 

de vitesse), de communication 

(téléphone au volant) qui nuisent 

au respect de certaines règles du 

Code de la Route ? 

 X  Néant 

 

g) Risque lié aux produits et substances dangereuses 

C'est un risque d'irritation, d'intoxication, d'allergie, de brûlure... par inhalation, ingestion ou contact cutané de 

produits mis en œuvre ou émis sous forme de gaz, de particules solides ou liquides. Dans certaines conditions, 

il peut en résulter des maladies professionnelles. 
 

Exemples de situations 

dangereuses 

 

Danger 

 

existant 

 

Observations, 

commentaires 

 

Description des dispositions 

actuellement en place pour  

 OUI NON  limiter le risque 

Des produits toxiques (T), nocifs 

(Xn), corrosifs (C), irritants (Xi) 

sont-ils présents ? 

X  Raticide à distribuer 

 Risque maîtrisé 

Produits conditionnés dans des 

sachets individuels étanches et 

signalés. 

Produit stocké dans le local entretien. 

Port de gants obligatoire à chaque 

distribution. 

Des mélanges de produits 

incompatibles sont-ils faits (par ex 

: détartrant + eau de javel) ? 

 X  Néant 
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Des émissions de poussières 

(sciure de bois…) ou de fumées 

(soudure, gaz d'échappement…) 

sont-elles constatées sur les 

postes ? 

 X  Néant 

 

h) Risque électrique 

C'est un risque de brûlure, d’électrisation ou d'électrocution (décès) consécutivement à un contact avec un 

conducteur électrique ou une partie métallique sous tension (le retour se faisant par le sol ou par un élément 

relié au sol) ou avec deux conducteurs à des potentiels différents. 
 

Exemples de situations 

dangereuses 

 

Danger 

 

existant 

 

Observations, 

commentaires 

 

Description des dispositions 

actuellement en place pour  

 OUI NON  limiter le risque 

Des conducteurs électriques nus 

sous tension sont-ils accessibles : 

armoires électriques ouvertes, 

lignes aériennes ou 

souterraines… ? 

 X  Installations électriques aux 

normes actuelles. Coupure 

d'urgence électrique accessible 

dans armoire électrique signalée 

Utilise-t-on du matériels 

défectueux : coupure de la liaison 

avec la terre, câble d'alimentation 

d'appareil portatif ou rallonge 

détériorée, cache de protection 

abîmé ou inexistant… ? 

 X  Mise au rebut systématique des 

équipements défectueux. 

Les installations sont-elles 

vérifiées irrégulièrement (moins 

d'une fois / an) ? 

X   Contrôle annuelle des installations  

Les interventions sur armoires ou 

installations électriques sont-elles 

effectuées par du personnel non 

habilité ? 

X  Changement en interne des 

ampoules sur les 

luminaires. 

 Risque maîtrisé 

Agent possédant un titre 

d'habilitation électrique BR 

 

i) Risque d’incendie / d’explosion 

C'est le risque de brûlure ou de blessure de personnes consécutives à un incendie ou à une explosion. Ils 

peuvent entraîner des dégâts matériels très importants. 
 

Exemples de situations 

dangereuses 

 

Danger 

 

existant 

 

Observations, 

commentaires 

 

Description des dispositions 

actuellement en place pour  

 OUI NON  limiter le risque 

Le matériels de lutte contre 

l'incendie sont-ils inadaptés, 

inaccessibles, non vérifiés… ? 

 X  Extincteurs, alarme incendie et 

système de désenfumage 

périodiquement 

Les dégagements (portes, 

couloirs, issues de secours…) 

sont-ils condamnés, obstrués ? 

 X  Sortie de secours en RDC dégagée. 

BAES présents. 

Le personnel est-il non formé aux 

consignes à suivre en cas 

d'incendie ? 

X  Personnel non formé à la 

manipulation des 

extincteurs. 

Absences d’exercices 

d’évacuation. 

 Risque non maîtrisé 

Consignes incendie et plans 

d’évacuation affichés. 
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j) Risque lié à l’ergonomie au poste de travail 

C’est un risque de fatigue ou de blessure et, dans certaines conditions de maladie professionnelle, consécutives 

à des efforts physiques, des postures contraignantes … 
 

Exemples de situations 

dangereuses 

 

Danger 

 

existant 

 

Observations, 

commentaires 

 

Description des dispositions 

actuellement en place pour  

 OUI NON  limiter le risque 

L'activité impose-t-elle des 

postures de travail prolongées 

(positions à genou, accroupie, 

courbée, avec contorsions, bras 

levé, bras tendu...) ? 

X  Standard d’accueil 

téléphonique. 

 Risque maîtrisé 

Prise d’appel sans décrocher le 

combiné. 

 

k) Risque lié au bruit 

Le bruit est une source d'inconfort : il entrave la communication orale, gêne l'exécution des tâches délicates, 

masque les signaux d'alarme. Dans le cas d'exposition sur une longue période, il peut provoquer une surdité 

irréversible. 
 

Exemples de situations 

dangereuses 

 

Danger 

 

existant 

 

Observations, 

commentaires 

 

Description des dispositions 

actuellement en place pour  

 OUI NON  limiter le risque 

Le personnel est-il exposé à des 

bruits continus émis par des 

machines, des compresseurs, des 

moteurs, des imprimantes, du 

public… ? 

X  Principales nuisances 

sonores liées aux sonneries 

téléphoniques, digicode 

portail et photocopieur 

 Risque non maîtrisé 

Un seul agent. 

Réglage du volume de la sonnerie 

du téléphone.  

Pas de local pour le photocopieur. 

La communication orale est-elle 

gênée ? 
 X  Néant 

 

l) Risque lié à l’ambiance thermique 

C'est une source d'inconfort, qui peut conduire à une baisse de vigilance ou de précision des gestes qui 

augmente le risque d'accident et qui peut provoquer des atteintes susceptibles d'affecter la santé (malaises, 

coup de chaleur, maladies pulmonaires ou ORL…) et la sécurité. 
 

Exemples de situations 

dangereuses 

 

Danger 

 

existant 

 

Observations, 

commentaires 

 

Description des dispositions 

actuellement en place pour  

 OUI NON  limiter le risque 

La température des locaux est-

elle inadaptée au travail demandé 

? 

 X  Locaux chauffés en hiver. 

Maintenance et contrôle réguliers 

de la pompe à chaleur. 

Climatisation mobile en été des 

locaux. 

Point d’eau à disposition. 
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m) Risque lié au travail sur écran 

C'est un risque de fatigue visuelle et de stress. Dans certaines configurations de poste de travail, il peut être à 

l’origine de maladies professionnelles (troubles musculo-squelettiques). 
 

Exemples de situations 

dangereuses 

 

Danger 

 

existant 

 

Observations, 

commentaires 

 

Description des dispositions 

actuellement en place pour  

 OUI NON  limiter le risque 

Le mobilier est-il inadapté à la 

morphologie du personnel et à 

l'agencement des éléments de 

travail ? 

 X  Mobiliers et aménagements récents 

et adaptés. 

Siège, repose poignet et tapis de 

souris ergonomiques. 

Coffre cache-câbles. 

 

Un éblouissement est-il constaté 

sur l’écran lié aux reflets de 

l’éclairage naturel, de lampes…? 

 X  Stores occultants électriques. 

2 écrans plats limitant les reflets.  

 

L'impossibilité de régler certains 

paramètres (couleur d’écran, taille 

des caractères…) est-elle mise en 

évidence ? 

 X  2 écrans plats récents et de très 

bonnes qualités. 

Le personnel éprouve-t-il des 

difficultés dans l'utilisation des 

logiciels : défaut de formation, 

erreurs fréquentes…? 

 X  Formations initiales et continues à 

l’utilisation des logiciels classiques 

et spécifiques. 

 

n) Risque lié à l’éclairage 

C'est un risque de fatigue et de gêne si l'éclairage est inadapté. C'est aussi un facteur relativement fréquent 

d'accident (chute, heurt ... ) ou d'erreur. 
 

Exemples de situations 

dangereuses 

 

Danger 

 

existant 

 

Observations, 

commentaires 

 

Description des dispositions 

actuellement en place pour  

 OUI NON  limiter le risque 

Le poste de travail est-il 

insuffisamment éclairé pour 

l’activité exercée (plus le travail 

est précis, plus l’éclairage doit être 

puissant) ? 

 X  Éclairage naturel important 

(plusieurs fenêtres). 

Éclairages par néons dans le 

bureau + lampe d’appoint. 

L'éclairage est-il éblouissant 

(lampe nue, rayonnement du 

soleil…) ? 

 X  Stores occultants électriques. 

 

Les zones de passage (allée, 

escalier…) sont-elles peu ou pas 

éclairées ? 

 X  Éclairage dans toute la mairie et 

annexes. 
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o) Risque lié à l’hygiène au travail 

C'est un risque sanitaire lié au non-respect des règles d'hygiène élémentaires. Pour certaines activités 

(restauration, agroalimentaire, santé...) c'est aussi un risque de contamination des produits ou des individus. 
 

Exemples de situations 

dangereuses 

 

Danger 

 

existant 

 

Observations, 

commentaires 

 

Description des dispositions 

actuellement en place pour  

 OUI NON  limiter le risque 

Y a-t-il une absence de sanitaires 

ou des sanitaires insalubres ? 
 X  1 WC PMR et 1 lavabo pour le 

personnel. 

Installation équipée d’un 

distributeur de savon et d’un sèche-

mains automatique. 

Les agents fument-ils sur les lieux 

de travail ? 
 X Les agents et le public 

fument à l’extérieur. 

 Risque maîtrisé 

Interdiction de fumer dans les 

locaux. 

Cendrier extérieur. 

Y a-t-il une absence de moyens 

pour les premiers soins et 

notamment les blessures 

bénignes…? 

 X Trousse non à jour 

 Risque non maîtrisé 

Trousse de premiers secours + un 

défibrillateur. 

Les locaux sont-ils insalubres ? 

 
 X  Entretien quotidien des locaux. 

VMC dans toute la mairie. 

Les agents s’alimentent-ils sur les 

lieux de travail ? 
X  Ponctuellement. 

 Risque maîtrisé 

Local annexe comportant table, 

chaises, évier, frigo et micro-ondes. 

 

p) Risque lié au public et aux usagers 

C'est un risque d'atteinte physique et/ou psychologique lié au contact avec du public ou des usagers de la 

collectivité. 
 

Exemples de situations 

dangereuses 

 

Danger 

 

existant 

 

Observations, 

commentaires 

 

Description des dispositions 

actuellement en place pour  

 OUI NON  limiter le risque 

Les agents sont-ils confrontés à 

des comportements d'incivilités 

(menaces, insultes…) ? 

 X  Néant 

Les agents sont-ils victimes 

d'agressions physiques ? 
 X  Néant 

 

q) Risque lié à l’organisation du travail 

C'est un risque pouvant être à l'origine de stress, de surmenage débouchant éventuellement sur des phases de 

démotivation, de dépression. C'est un facteur relativement fréquent d'accident ou d'erreur (accumulation de 

fatigue, précipitation…). 
 

Exemples de situations 

dangereuses 

 

Danger 

 

existant 

 

Observations, 

commentaires 

 

Description des dispositions 

actuellement en place pour  

 OUI NON  limiter le risque 

Y a-t-il du personnel à des postes 

de travail isolé ? 
X  1 seul poste Secrétaire générale de mairie 

unique. 

Le travail est-il réalisé en flux 

tendus, à la quitte ? 
 X  Aménagement des horaires. 

Les agents sont-ils confrontés à 

des surcharges de travail ? 
X  Surcharge de travail 

occasionnelle en fonction 

des dossiers à traiter.  

 Risque  non maîtrisé 

Agent expérimenté. 

Formations réglementaires et 

juridiques régulières. 

Pas de recrutement possible. 
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L'information des nouveaux 

agents (saisonnier…) est-elle 

inexistante ? 

 X  Pas de nouveaux agents à ce poste. 

 

r) Risque lié à l’intervention d’entreprises extérieures  

Risque d’accident lié à la coactivité entre plusieurs entreprises ou entre la collectivité et les entreprises. 
 

Exemples de situations 

dangereuses 

 

Danger 

 

existant 

 

Observations, 

commentaires 

 

Description des dispositions 

actuellement en place pour  

 OUI NON  limiter le risque 

La collectivité fait-elle intervenir 

des entreprises extérieures ou 

d'autres collectivités pour des 

opérations d'entretien des 

espaces verts, de nettoyage des 

locaux, d'installation de 

luminaires, de gardiennage… ? 

(plan de prévention) 

X  Entreprise de nettoyage des 

vitres (travaux dangereux). 

 Risque non maîtrisé 

 

Des fournisseurs viennent-ils 

charger et/ou décharger des 

marchandises ? (protocole de 

sécurité) 

 X  Néant 

 

s) Risque lié aux vibrations 

Risque de lésion tendineuse, musculaire, neurologique ou vasculaire au niveau des membres supérieurs. 
 

Exemples de situations 

dangereuses 

 

Danger 

 

existant 

 

Observations, 

commentaires 

 

Description des dispositions 

actuellement en place pour  

 OUI NON  limiter le risque 

Sans objet     

 

t) Risque lié aux rayonnements 

Risque d’atteinte locale (peau - œil) ou générale avec effets irréversibles possibles. Le risque est fonction de la 

dose absorbée. 
 

Exemples de situations 

dangereuses 

 

Danger 

 

existant 

 

Observations, 

commentaires 

 

Description des dispositions 

actuellement en place pour  

 OUI NON  limiter le risque 

Sans objet     

 

u) Risque lié à la manutention mécanique 

C'est un risque de blessure qui peut être lié à la circulation des engins mobiles (collision, dérapage). 
 

Exemples de situations 

dangereuses 

 

Danger 

 

existant 

 

Observations, 

commentaires 

 

Description des dispositions 

actuellement en place pour  

 OUI NON  limiter le risque 

Sans objet     
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Unité de travail : SERVICE ADMINISTRATIF 

Date :  

Ordre 

de 

priorité 

Risques Situations 

dangereuses 

identifiées  

Mesures de prévention 

envisagées 

Date 

prévisionnelle 

d’exécution 

Personne 

chargée de 

la 

réalisation 

Observations, 

commentaires 

 

1 

 

Manutention 

manuelle 

 

Ouverture avec ciseau 

des cartons (ramettes, 

fournitures) 

 

 

 

 

 

Utilisation occasionnelle 

d’un massicot manuel 

avec un système de 

coupe sécurisé 

 

 

Acquisition de deux 

couteaux de sécurité. 

1 couteau pour films et 

liens plastiques et 1 

couteau à lame 

rétractable automatique 

pour cartons 

 

Acquisition d’un massicot 

électrique  

Système de pression 

automatique, 

programmable, capot de 

protection  

 

Septembre 

2024 

 

 

 

 

 

 

Courant 2025 

 

 

Secrétaire 

générale 

 

 

 

 

 

 

Secrétaire 

générale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2 

 

Produits et 

substances 

dangereuses 

 

Raticide à distribuer. 

Absence de fiche de 

données de sécurité 

(FDS) 

 

 

Récupérer auprès du 

fournisseur la FDS pour 

connaître la conduite à 

tenir en cas d’ingestion 

accidentelle et les 

conditions de stockage 

 

Septembre 

2024 

 

Secrétaire 

générale 

 

 

3 

 

Incendie  

 

Personnel non formé à 

la manipulation des 

extincteurs 

 

 

Former le personnel 

 

Courant 2025 

 

Secrétaire 

générale 

 

 

4 

 

Incendie 

 

Absences d’exercices 

d’évacuation 

 

Faire un exercice 

d’évacuation une fois par 

an 

 

 

Courant 2025 

 

Secrétaire 

générale 

 

 

5 

 

Bruit 

 

Bruit généré par le 

photocopieur placé à 

côté du bureau 

 

 

Déplacer le photocopieur 

du bureau 

 

Courant 2025 

 

Secrétaire 

générale 

 

 

6 

 

Hygiène au 

travail 

 

 

Trousse de premiers 

secours non à jour 

 

 

Mettre à jour  la trousse 

et assurer un suivi 

annuel 

 

 

Septembre 

2024 

 

Secrétaire 

générale 

 

 

7 

 

Intervention 

d’entreprises 

extérieures 

 

 

Entreprise de nettoyage 

des vitres  

 

Réalisation d’un plan de 

prévention 

 

Courant 2025 

 

Secrétaire 

générale 

 

Prévoir un cahier 

des charges 
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Nom de l’unité de travail : SERVICE TECHNIQUE 

Effectif : 2 agents (1 à temps complet et 1 à temps non complet : 4h/semaine) 

Ordre  ACTIVITÉS ÉQUIPEMENTS DE TRAVAIL UTILISÉS 

1 Espaces verts Bâtiment technique + atelier, tracteur + 

remorque utilitaire, taille-haie, tondeuse 

autotractée, nettoyeur haute pression, 

débroussailleuse, ballon à pression d’air, 

souffleuse, produits phytosanitaires,… 

2 Voirie Outils à manche, brosse thermique, …  

 

3 Bâtiments Escabeaux, outillages électroportatifs, 

perceuse électrique à batterie, peintures, 

solvants, … 

4 Fêtes et Cérémonies Décorations de Noël à la salle des fêtes, 

manipulation de tables et chaises,…  

 

 

 

 
a. La chute de plain-pied 

C’est un risque de blessure causé par la chute de plain-pied d’une personne. La blessure peut résulter de la 
chute elle-même ou du heurt d’un objet, d’une partie de machine ou de mobilier. 

 

Exemples de situations 

dangereuses 

 

Danger 

 

existant 

 

Observations, 

commentaires 

 

Description des dispositions 

actuellement en place pour  

 OUI NON  limiter le risque 

Le sol est-il rendu glissant par des 

produits répandus (eau, huile, 

gazole, détritus...), par les 

conditions climatiques (feuilles, 

neige, verglas…) ? 

 X  Balayage hebdomadaire du 

bâtiment technique. 

Salage entrée du bâtiment 

technique et du parvis de la mairie. 

Chaussures et bottes de sécurité. 

Le sol est-il inégal (petite marche, 

fosse de visite…) ou défectueux 

(trou…) ? 

 X  Bon état des sols intérieurs 

(bétonnés) et extérieurs 

(goudronnés) 

Le passage est-il encombré par 

l'entreposage d'objets divers : 

tuyau flexible, rallonge électrique, 

cartons, palettes… ? 

X  Tracteur et remorque. 

Matériaux, produits rangés. 

 Risque maîtrisé 

Crochets muraux pour outils à 

manche. 

Enrouleur pour tuyau d’arrosage. 

Local de stockage. 

Les zones de circulation piétonne 

sont-elles étroites ou rasantes de 

machines dangereuses, parties 

saillantes ? 

 X  Néant 
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b. Risque de chute de hauteur 

C’est un risque de blessure causé par la chute d’une personne avec différence de niveau. La blessure peut 

résulter de la chute elle-même ou du heurt d’un objet, d’une partie de machine ou de mobilier. Elle est d’autant 

plus grave que la hauteur de la chute est grande. 
 

Exemples de situations 

dangereuses 

 

Danger 

 

existant 

 

Observations, 

commentaires 

 

Description des dispositions 

actuellement en place pour  

 OUI NON  limiter le risque 

Existent-ils des zones à plusieurs 

niveaux (échelles, escaliers, quai, 

fosse, stockages...) ? 

X  Plateforme de stockage 

sécurisé par un garde-corps 

 Risque maîtrisé 

Echelles et escabeaux en bon état. 

Des travaux en hauteur sont-ils 

réalisés (toitures, charpentes, 

plafonds, vitres, poteaux, 

arbres...) ? 

 X  Néant 

Les agents utilisent-ils des harnais 

de sécurité ? 
 X  Néant 

 

c. Risque lié à la manutention manuelle (charge ou personne) 

C’est un risque de blessure et, dans certaines conditions de maladie professionnelle, consécutives à des efforts 

physiques, des écrasements, des chocs, des gestes répétitifs, de mauvaises postures… 
 

Exemples de situations 

dangereuses 

 

Danger 

 

existant 

 

Observations, 

commentaires 

 

Description des dispositions 

actuellement en place pour  

 OUI NON  limiter le risque 

L'activité exige-t-elle des 

manutentions de poids élevé 

(supérieurs à 50 Kg pour les 

hommes et 25 Kg pour les 

femmes) ? 

X  Nombreuses manutentions 

d'objets lourds et/ou 

encombrants. 

 Risque non maîtrisé 

Tracteur et remorque sécurisée, 

(véhicule utilitaire et agricole léger). 

Diable, brouette, vêtements EPI. 

L'activité exige-t-elle des 

manutentions répétées et à 

cadences élevées ? 

 X  Néant 

L'activité nécessite-t-elle la 

manipulation d'objets coupants, 

glissants, encombrants, à 

température élevée ou basse… ? 

 X  Néant 

 

d. Risque lié à la manutention mécanique 

C'est un risque de blessure qui peut être lié à la circulation des engins mobiles (collision, dérapage, écrasement), 

à la charge manutentionnée (chute, heurt, renversement), au moyen de manutention (rupture, défaillance). 
 

Exemples de situations 

dangereuses 

 

Danger 

 

existant 

 

Observations, 

commentaires 

 

Description des dispositions 

actuellement en place pour  

 OUI NON  limiter le risque 

Des appareils de levage sont-ils 

utilisés (pont roulant, chariots 

élévateurs, palans, monte-charge, 

grues...) ? 

 X Remorque tracteur 

 Risque maîtrisé 

 

Des accessoires de levage sont-

ils employés (élingues, sangles, 

crochets, palonnier...) ? 

 X  Néant 
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Des moyens de manutention 

inadaptés à la tâche sont-ils 

utilisés ? 

 X  Néant 

La formation et le recyclage des 

utilisateurs d'appareils de levage 

sont-elles inexistantes ou 

insuffisantes ? 

 X Conduite du tracteur 

 Risque maîtrisé 

 

 

 

e. Risque lié aux effondrements et aux chutes d’objets 

C'est un risque de blessure qui résulte de la chute d'objets provenant de stockage, d'un étage supérieur... ou 

de l'effondrement de matériau. 
 

Exemples de situations 

dangereuses 

 

Danger 

 

existant 

 

Observations, 

commentaires 

 

Description des dispositions 

actuellement en place pour  

 OUI NON  limiter le risque 

Des objets sont-ils stockés en 

hauteur (dessus d'armoires, 

racks, étagères, en tas, en silo, 

en trémies...) ?  

X  Étagères de stockage non 

encombrées, ni 

surchargées. 

 Risque maîtrisé 

Étagères métalliques en bon état. 

Les moyens de stockage sont-ils 

inadaptés ou en mauvais état 

(poids et volume des charges, 

type et état des palettes…) ?  

 X  Néant 

Des travaux sont-ils effectués 

simultanément à des hauteurs 

différentes ou à des étages 

différents (caillebotis, 

échafaudage, toiture…) ? 

 X  Néant 

Des travaux en profondeur sont-

ils effectués (tranchées, puits, 

galeries ... non étayés) ? 

 X  Néant 

 

f. Risque lié aux machines et outils 

C'est un risque de blessure par l'action mécanique (coupure, perforation, écrasement, entraînement…) d'une 

machine, d'une partie de machine ou d'un outil portatif. 
 

Exemples de situations 

dangereuses 

 

Danger 

 

existant 

 

Observations, 

commentaires 

 

Description des dispositions 

actuellement en place pour  

 OUI NON  limiter le risque 

Des parties mobiles (courroie, 

engrenage, arbre, pièce, outil…) 

sont-elles accessibles au 

personnel ? 

X  Désherbeur thermique, 

Taille-haie, tondeuse 

autotractée, nettoyeur à 

haute pression, 

compresseur, brosse 

thermique, souffleuse, 

perceuse électrique à 

batterie, débroussailleuse  

 Risque non maîtrisé 

Bottes de sécurité, gants, casque 

avec visière et protection auditive. 

Les dispositifs de sécurité des 

machines (arrêt d'urgence, 

détecteur…) sont-ils absents, 

inefficaces ou désactivés ? 

 X  Outillage en très bon état. 

Révisions périodiques du matériel. 

Le matériel est désactivé après 

chaque utilisation. 
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Les protecteurs sont-ils absents 

sur les machines pour lesquelles il 

existe un risque de projection 

(touret, disqueuse…) ? 

 X  Lunettes et visières de protection. 

Contrôle régulier du tracteur.  

Les instructions, notices de 

sécurité sont-elles inexistantes à 

proximité des machines ? 

 X  Agent expérimenté. 

Notices d’emploi rangées dans un 

classeur. 

La réparation, la maintenance et 

le réglage des machines sont-ils 

réalisés sans consignation ? 

 X  Bougies débranchées lors 

d'intervention sur les machines 

thermiques. Prises électriques 

débranchées lors d'intervention sur 

les outillages électriques. 

 

g. Risque lié à la circulation des véhicules et engins 
C'est un risque de blessure résultant du heurt d'une personne par un véhicule (motocyclette, voiture, camion), de la 

collision de véhicules ou contre un obstacle, au sein de la collectivité ou sur la voie publique. C'est également un risque 

d'accident de la circulation lié au déplacement d'un salarié réalisant une mission pour le compte de sa collectivité (accident 

de mission) ou un trajet entre son domicile et son lieu de travail (accident de trajet). 
 

Exemples de situations 

dangereuses 

 

Danger 

 

existant 

 

Observations, 

commentaires 

 

Description des dispositions 

actuellement en place pour  

 OUI NON  limiter le risque 

Existe-t-il des zones de circulation 

commune aux piétons et aux 

véhicules ? 

X  Manque de lisibilité dans le 

bâtiment technique 

Absence d’un avertisseur de 

recul en manœuvre sur le 

tracteur 

 Risque non maîtrisé 

 

Les zones de circulation et de 

manœuvre sont-elles étroites, 

encombrées, en mauvais état ou 

mal éclairées ? 

 X  Emplacements de parking réservés 

Parking éclairé 

Sol en pavé de pierre et éclairé 

La vitesse de circulation est-elle 

élevée ? 
 X  La conception des zones de 

circulation ne permet pas d’acquérir 

une vitesse importante. 

Hors des locaux de la collectivité     

L'activité exige-t-elle un travail en 

bordure de route ? 
X  Entretien de la voirie et des 

espaces verts 

 Risque maîtrisé 

Matériels à disposition (plots, 

barrières…) 

Tenue haute visibilité portée par 

l’agent technique. 

Des voitures, camions ou engins 

de chantier interviennent-ils sur la 

voie publique sans être équipés 

d'une signalisation adaptée (feux 

spéciaux, bandes 

réfléchissantes…) ? 

 X  Bandes de signalisation + rampe 

avec gyrophare et tri flash. 

La formation et le recyclage des 

utilisateurs sont-elles inexistantes 

ou insuffisantes (permis de 

conduire, stage de conduite…) ? 

 X Conduite du tracteur + 

remorque et du matériel 

électrique et autoporté 

 Risque maîtrisé 

1 agent titulaire du permis B. 

L'activité implique-t-elle des 

contraintes d'organisation (excès 

de vitesse), de communication 

(téléphone au volant) qui nuisent 

au respect de certaines règles du 

Code de la Route ? 

 X  Néant 
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h. Risque lié aux produits et substances dangereuses 

C'est un risque d'irritation, d'intoxication, d'allergie, de brûlure... par inhalation, ingestion ou contact cutané de 

produits mis en œuvre ou émis sous forme de gaz, de particules solides ou liquides. Dans certaines conditions, 

il peut en résulter des maladies professionnelles. 
 

Exemples de situations 

dangereuses 

 

Danger 

 

existant 

 

Observations, 

commentaires 

 

Description des dispositions 

actuellement en place pour  

 OUI NON  limiter le risque 

Des produits toxiques (T), nocifs 

(Xn), corrosifs (C), irritants (Xi) 

sont-ils présents ? 

X  Peinture et solvants 

 Risque non maîtrisé 

 

Plan de désherbage.  

Pulvérisateur calibré et en bon état. 

Produits stockés dans armoire 

spécifique ventilée, fermée à clefs 

avec bac de rétention.  

Bottes + gants étanches + 

combinaison étanche + masque 

FFP1.  

1 agent formé aux techniques de 

désherbage.  

Peintures : Produits stockés sur 

étagères ventilées. 

Des mélanges de produits 

incompatibles sont-ils faits (par ex 

: détartrant + eau de javel) ? 

 X  Néant 

Des émissions de poussières 

(sciure de bois…) ou de fumées 

(soudure, gaz d'échappement…) 

sont-elles constatées sur les 

postes ? 

X  Travaux de ponçage 

 Risque maîtrisé 

 

Volume du bâtiment technique 

important avec une bonne 

ventilation naturelle. 

Masque respiratoire FFP1. 

 

 

i. Risque électrique 

C'est un risque de brûlure, d’électrisation ou d'électrocution (décès) consécutivement à un contact avec un 

conducteur électrique ou une partie métallique sous tension (le retour se faisant par le sol ou par un élément 

relié au sol) ou avec deux conducteurs à des potentiels différents. 
 

Exemples de situations 

dangereuses 

 

Danger 

 

existant 

 

Observations, 

commentaires 

 

Description des dispositions 

actuellement en place pour  

 OUI NON  limiter le risque 

Des conducteurs électriques nus 

sous tension sont-ils accessibles : 

armoires électriques ouvertes, 

lignes aériennes ou 

souterraines… ? 

 X  Installations électriques aux 

normes actuelles. Coupure 

d'urgence électrique accessible 

dans armoire électrique signalée 

Utilise-t-on du matériels 

défectueux : coupure de la liaison 

avec la terre, câble d'alimentation 

d'appareil portatif ou rallonge 

détériorée, cache de protection 

abîmé ou inexistant… ? 

 X  Matériels en bon état. 

Mise au rebut systématique des 

équipements défectueux. 

Les installations sont-elles 

vérifiées irrégulièrement (moins 

d'une fois / an) ? 

X   Contrôle annuelle des installations.  
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Les interventions sur armoires ou 

installations électriques sont-elles 

effectuées par du personnel non 

habilité ? 

X  Petits travaux sur 

installations électriques 

(changement de prise, 

d’interrupteur…) 

 Risque maîtrisé 

Agent possédant un titre 

d'habilitation électrique BR. 

Outillage isolé, appareils adaptés, 

gants isolants. 

Intervention d’une entreprise pour 

des travaux électriques importants. 

 

j. Risque d’incendie / d’explosion 

C'est le risque de brûlure ou de blessure de personnes consécutives à un incendie ou à une explosion. Ils 

peuvent entraîner des dégâts matériels très importants. 
 

Exemples de situations 

dangereuses 

 

Danger 

 

existant 

 

Observations, 

commentaires 

 

Description des dispositions 

actuellement en place pour  

 OUI NON  limiter le risque 

Des matières et objets explosibles 

(E) : explosifs, feux d'artifices… 

sont-ils présents ? 

 X  Néant 

Des matières inflammables (F) : 

solides (soufre, sodium, 

phosphore…) ; Liquides 

(carburant, white-spirit…) sont-

elles employées ? 

X  Stockage de carburant 

(essence, fuel) 

 Risque non maîtrisé 

Extincteur à proximité du stockage. 

Interdiction de fumer signalée et 

respectée. 

Des matières comburantes (O) : 

oxygène, nitrate d'ammonium, 

peroxyde… sont-elles utilisées ? 

 X  Néant 

La création d'atmosphère 

explosive avec l'air : gaz de ville, 

gaz de fermentation, produit volatil 

: solvant... poussières : bois, 

farine…est-elle envisageable ? 

 X  Néant 

Existe-t-il un mélange ou un 

stockage de produits 

incompatibles ? 

 X   

Des travaux par points chauds 

(soudure, meulage…) sont-ils 

réalisés à proximité de matériaux 

susceptibles d'engendrer une 

explosion ou un incendie ? 

 X  Risque maîtrisé Extincteur à proximité du stockage. 

Interdiction de fumer signalée et 

respectée. 

Le matériels de lutte contre 

l'incendie sont-ils inadaptés, 

inaccessibles, non vérifiés… ? 

 X  Extincteurs vérifiés 

périodiquement. 

Les dégagements (portes, 

couloirs, issues de secours…) 

sont-ils condamnés, obstrués ? 

 X  Sorties de secours. BAES présents. 

Le personnel est-il non formé aux 

consignes à suivre en cas 

d'incendie ? 

X  Personnel non formé à la 

manipulation des 

extincteurs. Absences 

d’exercices d’évacuation. 

 Risque non maîtrisé 

Consignes incendie affichées. 
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k. Risque lié à l’ergonomie au poste de travail 

C’est un risque de fatigue ou de blessure et, dans certaines conditions de maladie professionnelle, 

consécutives à des efforts physiques, des postures contraignantes … 
 

Exemples de situations 

dangereuses 

 

Danger 

 

existant 

 

Observations, 

commentaires 

 

Description des dispositions 

actuellement en place pour  

 OUI NON  limiter le risque 

L'activité impose-t-elle des 

postures de travail prolongées 

(positions à genou, accroupie, 

courbée, avec contorsions, bras 

levé, bras tendu...) ? 

X  Nombreuses activités 

impliquant des 

mouvements amples 

parfois répétés et forcés 

(espaces verts, bâtiments, 

mécanique…). 

 Risque non maîtrisé 

Grand établi dégagé et à hauteur 

avec étau. 

Tondeuse thermique autotractée. 

 

l. Risque lié au bruit 

Le bruit est une source d'inconfort : il entrave la communication orale, gêne l'exécution des tâches délicates, 

masque les signaux d'alarme. Dans le cas d'exposition sur une longue période, il peut provoquer une surdité 

irréversible. 
 

Exemples de situations 

dangereuses 

 

Danger 

 

existant 

 

Observations, 

commentaires 

 

Description des dispositions 

actuellement en place pour  

 OUI NON  limiter le risque 

Le personnel est-il exposé à des 

bruits continus émis par des 

machines, des compresseurs, des 

moteurs, des imprimantes, du 

public… ? 

X  Nombreuses activités 

génératrices de bruits 

continus (machines 

thermiques aux espaces 

verts, matériels 

électroportatifs…). 

 Risque maîtrisé 

Prise en compte du niveau sonore 

des machines lors de leur 

acquisition.  

Maintenance régulière des 

machines thermiques.  

Protections acoustiques en bon état 

(silencieux).  

Casques, arceaux et bouchons 

auditifs individuels à disposition. 

Agents sensibilisés aux effets du 

bruit sur la santé et sur les mesures 

à prendre. 

Le personnel est-il exposé à des 

bruits impulsionnels et répétitifs 

causés par des machines, des 

outils travaillant par chocs, 

échappement d'air comprimé, des 

signaux sonores, d'impacts… ? 

 X  Néant 

La communication orale est-elle 

gênée ? 
 X  Néant 
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m. Risque lié aux vibrations 

Risque de lésion tendineuse, musculaire, neurologique ou vasculaire au niveau des membres supérieurs. 
 

Exemples de situations 

dangereuses 

 

Danger 

 

existant 

 

Observations, 

commentaires 

 

Description des dispositions 

actuellement en place pour  

 OUI NON  limiter le risque 

Le personnel est-il exposé à des 

vibrations du système mains bras 

: outils pneumatiques à mains 

(marteau pneumatique, burineur, 

clés à choc…) ; outils vibrants 

(ponceuse…) ? 

X  Nombreuses activités 

génératrices de bruits 

continus (machines 

thermiques aux espaces 

verts, matériels 

électroportatifs…). 

 Risque non maîtrisé 

Maintenance régulière désherbeur 

thermique et matériels 

électroportatifs. 

 

Le personnel est-il exposé à des 

vibrations du corps entier : 

conduite de véhicules (poids 

lourds, transports en commun…) 

ou d’engins de chantier (tracteur, 

tractopelle, compacteur, chariots 

élévateurs…) ? 

X  Vibrations générées par la 

conduite du tracteur et de la 

tondeuse autoportée. 

 Risque maîtrisé 

Bon état du siège et entretien 

régulier.  

Suspensions hydrauliques. 

Pression des pneus vérifiée 

régulièrement.  

 

 

n. Risque lié à l’ambiance thermique 

C'est une source d'inconfort, qui peut conduire à une baisse de vigilance ou de précision des gestes qui 

augmente le risque d'accident et qui peut provoquer des atteintes susceptibles d'affecter la santé (malaises, 

coup de chaleur, maladies pulmonaires ou ORL…) et la sécurité. 
 

Exemples de situations 

dangereuses 

 

Danger 

 

existant 

 

Observations, 

commentaires 

 

Description des dispositions 

actuellement en place pour  

 OUI NON  limiter le risque 

L'activité implique-t-elle 

l'intervention dans des espaces 

confinés, des lieux à atmosphère 

contaminée par des émanations, 

des fumées, des solvants, 

manque d'oxygène…? 

 X  Néant 

Le personnel travaille-t-il en milieu 

hyperbare, en plongée ? 
 X  Néant 

 

o. Risque lié à l’éclairage 

C'est un risque de fatigue et de gêne si l'éclairage est inadapté. C'est aussi un facteur relativement fréquent 

d'accident (chute, heurt ... ) ou d'erreur. 
 

Exemples de situations 

dangereuses 

 

Danger 

 

existant 

 

Observations, 

commentaires 

 

Description des dispositions 

actuellement en place pour  

 OUI NON  limiter le risque 

Le poste de travail est-il 

insuffisamment éclairé pour 

l’activité exercée (plus le travail 

est précis, plus l’éclairage doit être 

puissant) ? 

 X  Éclairage naturel important du 

bâtiment technique. 

Éclairages par néons dans le 

bâtiment + du local sanitaire. 

Éclairage d’appoint au-dessus de 

l’établi. 
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L'éclairage est-il éblouissant 

(lampe nue, rayonnement du 

soleil…) ? 

 X   

Les zones de passage (allée, 

escalier…) sont-elles peu ou pas 

éclairées ? 

 X  Néant 

 

p. Risque lié aux rayonnements 

Risque d’atteinte locale (peau - œil) ou générale avec effets irréversibles possibles. Le risque est fonction 

de la dose absorbée. 
 

Exemples de situations 

dangereuses 

 

Danger 

 

existant 

 

Observations, 

commentaires 

 

Description des dispositions 

actuellement en place pour  

 OUI NON  limiter le risque 

L'activité implique-t-elle 

l'utilisation de laser (médical ou 

industriel) ? 

 X  Néant 

Des sources de rayonnement 

ionisant : radiographie médicale, 

industrielle… sont-elles utilisées ? 

 X  Néant 

Le personnel est-il exposé à des 

rayonnements Ultra Violet (UV) : 

soudage à l’arc… ? 

 X  Néant 

Le personnel est-il exposé à des 

rayonnements Infra Rouge (IR) : 

soudage au chalumeau, forge… ? 

 X  Néant 

 

q. Risque lié à l’hygiène au travail 

C'est un risque sanitaire lié au non-respect des règles d'hygiène élémentaires. Pour certaines activités 

(restauration, agroalimentaire, santé...) c'est aussi un risque de contamination des produits ou des individus. 

 
 

Exemples de situations 

dangereuses 

 

Danger 

 

existant 

 

Observations, 

commentaires 

 

Description des dispositions 

actuellement en place pour  

 OUI NON  limiter le risque 

Y a-t-il une absence de sanitaires 

ou des sanitaires insalubres ? 
 X  1 WC PMR et 1 lavabo pour le 

personnel. 

Installation équipée d’un 

distributeur de savon et d’un sèche-

mains automatique. 

Y a-t-il une absence de douches 

pour travaux salissants ou 

insalubres ? 

X  L’agent technique 

polyvalent réside sur la 

commune 

 

Y a-t-il une absence de vestiaires 

? 
 X  1 vestiaire à disposition avec 1 

armoire individuelle 

Les vêtements de travail sont-ils 

non portés ou lavés 

irrégulièrement ? 

 X  Néant 

Les agents fument-ils sur les lieux 

de travail ? 
 X  Interdiction de fumer dans l'atelier, 

les locaux sanitaires, le tracteur. 

Panneaux d'interdiction de fumer 

affichés. Cendrier extérieur à 

l'entrée des locaux sanitaires. 
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Y a-t-il une absence de moyens 

pour les premiers soins et 

notamment les blessures 

bénignes…? 

 X Trousse de premiers 

secours. 

 Risque maîtrisé 

Un défibrillateur est installé près du 

bâtiment technique. 

Les locaux sont-ils insalubres ? 

 
 X Ventilation mécanique 

permanente (VMC)  

 Risque maîtrisé 

 

Entretien quotidien des locaux par 

les agents (planning écrit). 

Ventilation mécanique permanente 

(VMC) dans les locaux sanitaires. 

Les agents s’alimentent-ils sur les 

lieux de travail ? 
 X L’agent technique 

polyvalent réside sur la 

commune 

 

Local avec table, chaises, évier, 

frigo et micro-ondes. 

 

r. Risque lié au public et aux usagers 

C'est un risque d'atteinte physique et/ou psychologique lié au contact avec du public ou des usagers de la 

collectivité. 
 

Exemples de situations 

dangereuses 

 

Danger 

 

existant 

 

Observations, 

commentaires 

 

Description des dispositions 

actuellement en place pour  

 OUI NON  limiter le risque 

Les agents sont-ils confrontés à 

des comportements d'incivilités 

(menaces, insultes…) ? 

 X  Néant 

Les agents sont-ils victimes 

d'agressions physiques ? 
 X  Néant 

 

s. Risque lié à l’organisation du travail 

C'est un risque pouvant être à l'origine de stress, de surmenage débouchant éventuellement sur des phases 

de démotivation, de dépression. C'est un facteur relativement fréquent d'accident ou d'erreur (accumulation 

de fatigue, précipitation…). 
 

Exemples de situations 

dangereuses 

 

Danger 

 

existant 

 

Observations, 

commentaires 

 

Description des dispositions 

actuellement en place pour  

 OUI NON  limiter le risque 

Y a-t-il du personnel à des postes 

de travail isolé ? 
X  N° de téléphone des agents 

détenus par la secrétaire et 

le Maire. 

Surveillance régulière 

 Risque  maîtrisé 

1 agent technique polyvalent 

1 agent d’entretien des bâtiments 

publics 

Le travail est-il réalisé en flux 

tendus, à la quitte ? 
 X  Aménagement des horaires. 

Le travail est-il effectué dans 

l’urgence ? 
 X  Planification des travaux en 

concertation avec la secrétaire 

générale et le Maire. 

L'information des nouveaux 

agents (saisonnier…) est-elle 

inexistante ? 

 X  Formations au poste assurées par 

l’agent technique polyvalent. 
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t. Risque lié à l’intervention d’entreprises extérieures  

Risque d’accident lié à la coactivité entre plusieurs entreprises ou entre la collectivité et les entreprises. 
 

 

Exemples de situations 

dangereuses 

 

Danger 

 

existant 

 

Observations, 

commentaires 

 

Description des dispositions 

actuellement en place pour  

 OUI NON  limiter le risque 

La collectivité fait-elle intervenir 

des entreprises extérieures ou 

d'autres collectivités pour des 

opérations d'entretien des 

espaces verts, de nettoyage des 

locaux, d'installation de 

luminaires, de gardiennage… ? 

(plan de prévention) 

X  Intervention régulière 

d'entreprises extérieures 

(électricité, couverture, 

éclairage public…).  

 Risque non maîtrisé 

Surveillance par l’agent technique 

polyvalent. 

 

Mise en place systématique d’un 

périmètre de sécurité par les 

entreprises. 

Des fournisseurs viennent-ils 

charger et/ou décharger des 

marchandises ? (protocole de 

sécurité) 

 X  Néant 

Des travaux dits "par point chaud" 

(meulage, soudage...) sont-ils 

réalisés par des entreprises 

extérieures ? (permis de feu) 

X   Risque non maîtrisé Surveillance par l’agent technique 

polyvalent. 

 

Mise en place systématique d’un 

périmètre de sécurité par les 

entreprises. 
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Ordre 

de 

priorité 

Risques Situations 

dangereuses 

identifiées  

Mesures de prévention 

envisagées 

Date 

prévisionnelle 

d’exécution 

Personne 

chargée de 

la 

réalisation 

Observations, 

commentaires 

 

1 

 

Manutention 

manuelle  

 

Nombreuses 

manutention 

manuelle d’objets 

lourds et/ou 

encombrants 

 

 

Formation à la sécurité 

en manutention manuelle 

(bons gestes, prévention) 

 

 

Courant 2025 

 

Secrétaire 

générale 

 

 

2 

 

Machines et outils 

 

Absences de notice 

à proximité du 

matériel 

 

Affichage des consignes 

simplifiées d’utilisation 

des machines et outils 

Acquisition de guêtres de 

protection des jambes 

anti-coupure 

 

 

Septembre 

2024 

 

Agent 

technique 

polyvalent 

 

 

3 

 

Circulation des 

véhicules et des 

engins 

 

Manque de lisibilité 

dans le bâtiment 

technique  

Absence d’un 

avertisseur de 

recul sur le tracteur 

 

Matérialiser (peinture au 

sol) les zones de garage, 

les zones de stockage, 

les zones de travail et les 

couloirs de circulation du 

personnel 

Installation d’un 

avertisseur de recul sur 

le tracteur 

 

 

Septembre 

2024 

 

Agent 

technique 

polyvalent 

 

 

4 

 

Produits et 

substances 

dangereuses 

 

Peintures et 

solvants classés 

irritants et nocifs 

 

Privilégier l’achat de 

peintures acryliques. 

Acquérir toutes les fiches 

de données de sécurité 

(FDS).  

Acquisition de masques 

FFP3 

 

 

Septembre 

2024 

 

Agent 

technique 

polyvalent 

 

 

5 

 

Incendie/Explosion 

 

Stockage de 

carburant 

 

Acquérir des bidons 

homologués pour le 

carburant/Fuel 

 

 

Septembre 

2024 

 

Agent 

technique 

polyvalent 

 

 

6 

 

Incendie/Explosion 

 

Personnel non 

formé à la 

manipulation des 

extincteurs 

 

 

Former le personnel 

 

Courant 2025 

 

Secrétaire 

générale 
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7 

 

Incendie/Explosion 

 

Absences 

d’exercices 

d’évacuation 

 

Faire un exercice 

d’évacuation une fois par 

an 

 

 

Courant 2025 

 

Secrétaire 

générale 

 

 

8 

 

Incendie/Explosion 

 

Absences de 

connaissances 

incendie 

 

Formation « la sécurité 

incendie et l’accessibilité 

des établissements 

recevant du public » 

 

Juillet 2024 

 

Secrétaire 

générale 

 

 

9 

 

Ergonomie au 

poste de travail  

 

Personnel non 

sensibilisé aux 

risques liés à une 

mauvaise 

ergonomie des 

postes de travail 

 

Formation à l’acquisition 

des compétences 

d’acteur en prévention 

des risques liés à 

l’activité physique 

 

Mai 2024 

 

Secrétaire 

générale 

 

 

10 

 

Vibrations 

 

Vibrations du 

système 

mains/bras  

 

Acquérir des sous-gants 

anti-vibrations 

 

Mai 2024 

 

Secrétaire 

générale 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


